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Concession Marché 

Procédure 
Travaux Services Marchés de fournitures et de services Marchés de travaux 

Marchés de services 
portants sur des 

services sociaux et 
d’autres services 

spécifiques listés à 
l’annexe XIV de la 

directive 2014/24 (UE) 

Référence 
règlementaire 

Directive  
2014/23/UE et 

Règlement 
délégué 2019/1827 

Directive 2014/24/UE et
Règlement délégué 2019/1828 

Directive 2014/25/UE 
Secteurs de l’eau, de 

l’énergie, des 
transports et des 

services postaux et 
Règlement délégué 

2019/1829

Directive 
2014/24/UE

et  
Règlement 

délégué 
2019/1828

Directive 
2014/25/UE 
Secteurs de 

l’eau, de 
l’énergie, des 

transports et des 
services postaux 

et 
Règlement 

délégué 
2019/1829

Directive 2014/24/UE

Type de 
pouvoir 

adjudicateur 

Tous les pouvoirs 
adjudicateurs 

Autorités publiques 
centrales (tels que listés 

à l’annexe 1 de la 
directive 2014/24) 

Pouvoirs adjudicateurs  
sous-centraux  

(tous les pouvoirs adjudicateurs 
n’étant pas des autorités 

publiques centrales : autorités 
régionales ou locales, 

organismes de droit public et 
associations formées par une ou 
plusieurs de ces autorités ou un 
ou plusieurs de ces organismes 

de droit public) 

Organisme public qui 
exerce une activité 

d'opérateur de 
réseaux (production, 

transport ou 
distribution 

d'électricité, gaz, eau, 
etc.) 

Tous les pouvoirs adjudicateurs 
Tous les pouvoirs 

adjudicateurs 

Montants 5 382 000 € 140 000 € 215 000 € 431 000 € 5 382 000 € 750 000 € 
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Plus d’informations sur les différents seuils de procédure et de publicité en France  

____________________________ 

1 Les seuils allemands sont disponibles dans le document « Schwellenwerte BW/RLP »

Procédure Seuils (HT) Sources juridiques 

Marché négocié sans publicité  
ni mise en concurrence préalable
mais avec obligation de : 
- choisir une offre pertinente  
- faire une bonne utilisation des deniers publics  
-ne pas systématiquement contracter avec le même 
opérateur économique 

En dessous  
de 40 000 €  

Code de la commande publique, article 
R2122-1 et suivants

Marché à procédure adaptée aux caractéristiques 
du marché public, (montant, nature des travaux, 
fournitures ou services) et prenant en compte, le cas 
échéant, l’intérêt transfrontalier

De 40 000 € jusqu’à 
89 999 €  

Code de la commande publique, article 
R2123-1 et suivants

Marché à procédure adaptée avec publication au 
BOAMP ou dans un journal habilité à recevoir des 
annonces légales 

De 90 000 € 
jusqu’aux seuils 
européens 

Code de la commande publique, article 
R2131-12 et suivants

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/N31387
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000037730883&idSectionTA=LEGISCTA000037730885&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190524
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000037730883&idSectionTA=LEGISCTA000037730885&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190524
https://www.economie.gouv.fr/daj/interet-transfrontalier-certain-2017
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A087DDD0A7BA55F84F61D0A1372073BF.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190524
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A087DDD0A7BA55F84F61D0A1372073BF.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730857&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190524
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A087DDD0A7BA55F84F61D0A1372073BF.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730771&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190524
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A087DDD0A7BA55F84F61D0A1372073BF.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037730771&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190524

